
 

 
 
 
Membres présents : BOUTON S - PAGENOT M – LAMY C – DESFARGES K - DUBRUNFAUT M – JABOT M – REMY MC – 
SERRA D –BROCHARD M – REY R – ECLANCHER C.- RANOUX J- CHASTANET M – GINTRAS E- PAILLOT N 
Madame PAGENOT Maryse est désignée comme secrétaire de séance. 
 
Date de convocation : 23 novembre 2021 
 
1°) Approbation du procès-verbal de la séance du lundi 13 septembre 2021 

 

Madame BOUTON soumet à l’approbation du conseil municipal le procès-verbal de la séance du 13 septembre 2021. 

 

Approuvé à l’unanimité des membres présents  

 

2°) Cadrage du dépôt dématérialisé des autorisations d’urbanisme (délibération 2021n°41) 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter l’utilisation du logiciel Cart@ds, utilisé par la Communauté de Communes Isle, Vern, Salembre 

pour l’instruction des demandes d’autorisation d’urbanisme, pour le dépôt dématérialisé des demandes, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

3°) Aménagement notion « zéro artificialisation » (délibération 2021n°42) 

 

Madame BOUTON fait part de la motion proposée par l’Union des Maires de la Dordogne pour une application différenciée de la loi Climat et 

Résilience, en fonction des territoires, urbains ou ruraux. 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents.  

 

4°) Virements et ajouts de crédits (délibération 2021n°43-bis) 

 

Madame la Maire propose des virements de crédits sur le budget du quartier des vignes, sur demande du trésorier, pour procéder à des 

écritures d’ordre et des ajouts de crédits en recettes d’investissement (nouvelles subventions accordées) et de dépenses correspondantes pour 

l’équilibre de la section pour le budget principal. 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

5°) Plan communal de sauvegarde (délibération 2021n°44) 

 

Madame la Maire soumet au vote le plan communal de sauvegarde communiqué préalablement par mail aux élus pour valider son adoption. 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

6°) Projets d’aliénation de chemins ruraux  

 

Madame BOUTON évoque deux projets d’aliénation de chemins ruraux à Montanceix et à Chancenie. Elle en expose les motifs de demande 

une validation de principe sur ces deux projets pour entamer la procédure 

 

Adopté à l’unanimité des membres présents. 

 

7°) Questions diverses  



COVID 19 : permanence vaccination organisée le jeudi 16/12 salle polyvalente Jean Ferrat avec Madame MOUTARDE 

Arrivée de la fibre : probabilité de raccordement au cours du 1er semestre 2023 suite à la pose d’un nœud à ST LEON ; commercialisation 

prévue à l’été 2022. 

Création d’un nouvel organisme (Conseil Départemental, SEMIPER, Banque des Territoires) pour l’accompagnement des collectivités dans les 

acquisitions de terrains, de bâtiments, dans le cadre des aménagements des centres-villes, de revitalisation des centres-bourgs. 

Projet de centre de santé : avancement du projet, étude confiée à l’ATD, prévision de 3 ou 4 médecins dans un premier temps. 

Négociation avec la SNCF et le Grand Périgueux pour la valorisation maximale des déplacements et favoriser la mobilité. 

 

 

Séance levée à 19 h 40 

 
 
 


